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Grand Conseil

Secrétariat général
Pl. du Chàteau 6
1014 Lausanne

Interpellation
(formulaire de dépôt)

A remplir par le Secrétariat du
Conseil

Grand

Nodetiréàpart: Ï?-%%'J-'E)S'C:)

Déposé le : U Œ I G

Scanné le :

Art. 115 et 116 LGC L'interpellation est une demande d'explications ou de précisions
adressée au CE sur un fait du gouvernement ou de son administration. Elle porte sur une
compétence propre ou «:Mléguèe du CE et peut être développée oralement devant le GC. Les
questions qu'elle contient sont exprimées de telle manière que le CE puisse y répondre et sont
suffisamment précises pour qu'une réponse courte y soit apportée dans le délai légal
(attention : ne pas demander un rapport, auquel cas il s'agit d'un postulat).
Délai de réponse dès le renvoi au CE : trois mois.

Titre de l'inter ellatign

Répartition des populations requérantes d'asile ou ayant acquis leur statut de réfugiés.

Texte dé osé

Dans les réponsës à mon interpeilation 16-466 l'Etat nous annonce qu'en 2015 le nombre de
personnes hébergées par l'EVAM a augmenté de 1'300 personnes passant de 5'200 à 6'500
personnes. Mon interrogation est la suivante : Lorsque l'on voit des reportages dans les
médias pourquoi voit-on une majorité de jeunes célibataires sur les bateaux et rarement des
familles. J'aimerais savoir si c'est ma vision qui est faussée ou si en effet une majorité de
requérants et donc de réfugiés sont des jeunes célibataires. EiÏ principe lorsqu'un danger
menace sa famille, de par un conflit dans le pays ou un risque de génocide, la première
réaction de tout être humain normalement constitué est de mettre femme et enfants à f'abri et
lorsque tout le monde l'est, l'on se met ensuite aussi en sécurité. J'ai donc l'honneur de poser
les questions suivantes au Conseil d'Etat :

1- Sur les 6'500 personnes hébergées par I'EVAM, quel est la répaMition par âge et sexe
de cette population ?

2- Quelle est l'évolution de cette répartition ces 20 dernières années ? .
3- Peut-on avoir la même répartition pour ia population reconnue par un permis N, F ou

B?

Conclusions

Souhaite développer ';- Ne souhaite pas développer X
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